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PRÉAMBULE

La mission du réseau de la santé et des services sociaux inclut le mandat de fournir à la
population des services de santé sur les plans physique, social et mental. Ces services sont
prodigués dans les installations de nos établissements et, en conséquence, la sécurité de ces
installations doit être adéquate. Nous devons donc faire tout ce qui est en notre pouvoir pour
préserver la vie et la santé des usagers dont l’état physique et mental requiert des soins, pour
préserver aussi la vie et la santé des visiteurs et du personnel qui travaille dans ces
installations. Je suis sûr que nous partageons toutes et tous cette préoccupation relative à la
sécurité des établissements. La démarche d’élaboration et de révision de vos plans des
mesures d’urgence est un élément essentiel pour satisfaire la sécurité de vos établissements.

Dans le cadre de cette préoccupation de préserver la vie et la santé, j’ai le plaisir de vous
remettre cet exemplaire du Manuel de planification des mesures d’urgence. Ce manuel vous
aidera, de même que vos équipiers, j’en suis assurée, à assumer les responsabilités qui vous
incombent.

La sous-ministre de la Santé
et des Services sociaux,

Lise Denis
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INTRODUCTION

Nous avons toutes et tous en mémoire différents sinistres, de plus ou moins grande amplitude,
qui ont affecté un ou des établissements du réseau de la santé et des services sociaux. Qu’il en
soit résulté malheureusement des pertes de vie ou non, nous pouvons penser que l’impact de
ces sinistres a pu être minimisé grâce à la réaction des intervenants du milieu dans un premier
temps et, dans un deuxième temps, grâce à la qualité et à la cohésion de l’intervention des
ressources externes.

Pouvons-nous faire plus?  Notre préparation est-elle adéquate?

La préparation à l’éventualité de tels sinistres se fait par différentes étapes, respectant une
démarche de planification des mesures d’urgence. À l’aide de ce manuel, les établissements du
réseau de la santé et des services sociaux pourront Comprendre, Adhérer et Adopter une
démarche de planification. Cette démarche de planification conduit à l’élaboration de plans
des mesures d’urgence relatifs aux installations dans le but de PRÉSERVER LA VIE ET LA
SANTÉ des occupants de ces installations.

Nous croyons que la préoccupation relative aux mesures d’urgence s’inscrit dans un processus
continu, en étroite interaction avec le milieu et son environnement, et non pas une obligation
que l’on exécute une fois de temps à autre. Cette démarche s’inspire de celle proposée par la
Direction générale de la Sécurité et de la Prévention.

Finalement, bien que l’incendie soit un événement important à considérer, il survient souvent
d’autres événements perturbateurs dans le quotidien des établissements qui nécessitent la
mise en application du plan des mesures d’urgence. C’est pourquoi nous proposons d’axer la
réflexion sur la planification des mesures d’urgence non pas à partir de la nature d’une série
d’événements mais à partir des impacts qu’auraient de tels événements.
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Avant de continuer, nous vous proposons une réflexion à partir d’une activité. Après avoir lu le
texte suivant, déterminez les éléments qui peuvent nuire aux interventions lors d’un sinistre.

Un sinistre s’est produit dans un établissement de santé. Des difficultés innombrables se sont
présentées tout au long de l’événement. Pourtant, cet établissement possède un plan des
mesures d’urgence. D’après vous, quelles pourraient être les causes de ces difficultés ? Est-ce
que votre établissement a déjà connu une telle situation (répondre par oui ou par non) ?

CAUSES DES DIFFICULTÉS SITUATION SIMILAIRE
DANS MON

ÉTABLISSEMENT

– Exemple  : Bottin des ressources internes pas à jour

_______________________________________________________
_______________________________________________________
_______________________________________________________
_______________________________________________________
_______________________________________________________

_______________________________________________________
_______________________________________________________
_______________________________________________________
_______________________________________________________

____________________
____________________
____________________
____________________
____________________
____________________
____________________
____________________
____________________

Comme vous le constatez, les causes peuvent être multiples :

– il y a longtemps que le personnel a lu le plan des mesures d’urgence;
– le plan des mesures d’urgence n’est pas à jour;
– la formation du personnel fait défaut;
– des équipements manquent;
– le dossier des mesures d’urgence est plus ou moins important pour la direction, peu de

gens s’en soucient car les sinistres n’arrivent qu’aux autres;
– les communications avec les intervenants externes ont fait défaut;
– le plan des mesures d’urgence n’a pas été testé;

Activité 1
Pourquoi tant de difficultés ?
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– etc.
– 
Voilà quelques-uns des sujets qui sont abordés tout au long de ce manuel.
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PRÉSENTATION DU MANUEL

Fruit de la réflexion et de l’expérience d’intervenants du réseau de la santé et des services
sociaux, ce manuel de planification des mesures d’urgence a été conçu pour aider les
responsables du dossier des mesures d’urgence des établissements du réseau ou toute autre
personne qui doit entreprendre, améliorer ou évaluer la planification des mesures d’urgence d’une
installation. Tout en partageant en commun le souci d’une bonne planification, les établissements
sont différents tant sur le plan de la mission, de la gestion, du nombre d’usagers, que sur le plan
des ressources humaines, financières et matérielles. De plus, l’état d’avancement du dossier des
mesures d’urgence varie plus ou moins d’un établissement à un autre. Une attention a été
apportée pour que le contenu du manuel puisse s’adapter à ces différents contextes.

But et objectifs d’apprentissage

Le but de ce manuel est de permettre aux établissements du réseau de la santé et des
services sociaux d’être mieux préparés pour faire face à d’éventuels sinistres. C’est pourquoi ce
manuel se veut avant tout pratique. On y retrouve des éléments jugés primordiaux ainsi que des
outils permettant d’entreprendre, d’améliorer et de réviser la planification des mesures
d’urgence ainsi que de se doter d’un plan des mesures d’urgence efficace et efficient.

Pour atteindre ce but, trois thèmes ont été retenus et formulés en objectifs généraux, chacun
d’eux faisant l’objet d’un module :

Module I – Comprendre
La planification des mesures d’urgence : une façon de penser et d’agir
Comprendre l'ensemble de la démarche de planification des mesures
d'urgence.

Module II – Adhérer
Une démarche en six étapes : pour planifier globalement
Adhérer à une démarche de planification des mesures d'urgence.

Module III – Adopter
Une aide à la planification : des outils pratiques
Adopter des outils de planification.

La description des modules

Tout en étant interreliés, les modules et les différents chapitres peuvent être consultés
indépendamment les uns des autres afin de répondre aux besoins particuliers et de respecter
l’état d’avancement du dossier dans chacune des installations. Toutefois, il est conseillé de
débuter par la lecture du module I afin de mieux comprendre les orientations véhiculées dans
ce manuel. Voici une brève description de chacun des modules.
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Module I Comprendre. La planification des mesures d’urgence : une façon de penser et
d’agir.

Ce module se subdivise en deux chapitres. Il situe la planification des mesures d’urgence dans
le contexte du réseau de la santé et des services sociaux et donne une vue d’ensemble de la
démarche de planification proposée.

Module II Adhérer. Une démarche en six étapes : pour planifier globalement.

Ce module se subdivise en six chapitres. Chacun des chapitres traite d’une étape particulière
de la démarche de planification tout en établissant des liens avec les autres chapitres pour en
montrer l’interdépendance.

Module III Adopter. Une aide à la planification : des outils pratiques.

Ce module regroupe des exemples d’outils répertoriés principalement dans les établissements
du  réseau de la santé et des services sociaux. 

Les deux premiers modules sont structurés de la façon suivante :

– un sommaire qui présente les différents thèmes abordés;
– une introduction qui brosse un portrait des éléments traités;
– un tableau synthèse qui permet de visualiser les liens entre les chapitres et le module;
– une activité préliminaire dans certains chapitres qui permet de se situer par rapport au

thème abordé;
– une activité de synthèse dans certains chapitres qui permet d’évaluer la compréhension du

thème.

Quant aux outils du  module III, ils sont présentés dans leur forme originale et sont regroupés
selon les thématiques des modules I et II.

Nous espérons que ce manuel constituera un outil efficace pour évaluer l’état d’avancement du
dossier des mesures d’urgence pour déterminer les aspects à améliorer, pour réduire les
risques ou les conséquences d’un sinistre et pour former le personnel.
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